
Date de 

convocation : 

8.10.2021 

 

DELIBERATION N°2021-10- 2 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE           DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

De la Commune d’ASPREMONT (06790) 

 

Séance du 14 octobre 2021 

L’an deux mille vingt et un le quatorze octobre 2021 à 19h00, le Conseil Municipal de la Commune 

régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, sous la présidence de Monsieur le 

Maire, Pascal BONSIGNORE 

 

Présents : 

 

M. BONSIGNORE Pascal 

 

M. Joël PIERACCINI 

M. GIAUFFRET-SIMONGIOVANI Caroline 

M. ARZANI Jean-Pierre 

Mme FAYOLLE Patricia 

M. CHAIX Michel 

Mme PERNOT Chantal 

M ANDRIO Franck 

M. MERCIER Thierry 

M. COUBETERGUES Benoît 

M. BARBIER Olivier 

Mme VONNER Isabelle 

Mme DI BARTOLO Claire 

M. LE MORVAN Gilles 

Mme HAM Emmanuelle 

Mme ASSO CHARNET Geneviève 

 

 

Excusés : 

• Madame Cathy LEURETTE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Pierre ARZANI 

• Madame Laure GIGNOUX a donné pouvoir à Emmanuelle HAM 

• Madame Elisabeth LEBRETON 
 

Isabelle VONNER a été nommée secrétaire de séance. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 19 

Présents : 16 

Pouvoirs : 2 

Votants : 18 
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POINT N°2 ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDE RELATIF A LA RELIURE DES 

ACTES ADMINISTRATIFS ET D’ETAT CIVIL, A LA FOURNITURE DE PAPIER PERMANENT, 

LA RESTAURATION DE REGISTRES ET DE DOCUMENTS ENDOMMAGES ET OU/ ANCIENS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le code de la Commande publique, 
 
Vu le décret 2010-783 paru le 11 juillet 2010 sur la tenue des registres administratifs, 
 
Vu l’arrêté du 22 février 1968 pris en application de l’article 2 du décret n°68-148 du 15 février 1968 sur la tenue des 
registres d’état civil, et l’Instruction générale relative à l’état civil du 11 mai 1999.   
 
Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs et/ou de l'état 
civil, la fourniture de papier permanent, la restauration de registres et de documents endommagés et/ou anciens. 
 
Considérant l’intérêt de rejoindre ce groupement de commandes pour la durée de la constitution du groupement et 
la durée totale des marchés de prestations de fournitures et de services conclus dans ce cadre, 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal / Communautaire / Syndical : 
 
En vertu des dispositions du Code général des collectivités territoriales (art. R.2121-9), les collectivités et 
établissements publics ont l’obligation de faire relier les délibérations de l’assemblée délibérante et les arrêtés et 
décisions du maire (ou du président).  
Ces reliures doivent répondre à certaines exigences techniques, précisées dans la circulaire interministérielle du 14 
décembre 2010. Cette même obligation de reliure s’applique aux registres d’état civil, en vertu de l’arrêté du 22 février 
1968 pris en application de l’article 2 du décret n°68-148 du 15 février 1968.  
Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et permet de garantir 
des prestations conformes à la réglementation à des coûts préférentiels. Compte tenu de la complexité des cahiers 
des charges techniques, cette démarche s’inscrit dans une logique de simplification administrative et d’économie 
financière.  
 
A cette fin, le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes Maritimes propose de constituer un 
groupement de commandes afin de répondre aux besoins des collectivités relatifs aux marchés de prestations de 
fournitures et de services dont les objets sont : 
 
- la réalisation de reliures administratives cousues de registres ; 
- la fourniture de papier permanent ; 
- la restauration de registres et de documents endommagés et/ou anciens ; 
 
Une convention constitutive du groupement de commandes a été établie. Cette convention prend acte du principe et 
de la création du groupement de commandes. Elle désigne le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale 
des Alpes Maritimes comme coordonnateur. Ce dernier est notamment chargé de procéder à l’organisation de la 
procédure de choix du titulaire des marchés de prestations de fournitures et de services. A ce titre, la Commission 
d’Appel d’Offres compétente est celle du coordonnateur du groupement de commandes. 
La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à passer, signer, notifier et 
exécuter le marché au nom de l'ensemble des membres constituant le groupement.  
 
La convention précise que la mission du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes Maritimes 
comme coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. 
 
Les prix appliqués, ainsi que les modalités de paiement des prestataires de services par l’ensemble des adhérents du 
groupement, seront fixés dans les marchés de prestations de fournitures et de services.  
 
Il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner, d’adopter et d’autoriser son exécutif à signer la 
convention constitutive de ce groupement de commandes.  
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Par conséquent, il est proposé aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur les engagements de la 
Commune contenus dans ce document et d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents et 

représentés : 

 
- Décide d’adhérer au groupement de commandes relatif à la réalisation de reliures administratives cousues de 

registres, à la fourniture de papier permanent, à la restauration de registres et de documents endommagés 
et/ou anciens, 

 
- Approuve la convention constitutive du groupement de commandes en annexe de cette délibération 

désignant le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes Maritimes coordonnateur du 
groupement et l’habilitant à passer, à signer, à notifier et gérer les marchés selon les modalités fixées dans 
cette convention, 

 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes ainsi qu’à 

prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération 
 
 

FAIT et DELIBERE en Mairie les jours, mois et an que-dessus. 

Au registre sont les signatures. 

 

    Aspremont, 15 octobre 2021 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Pascal BONSIGNORE 
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